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Y-a-t-il des paysages urbains en Suisse

Daniel Marco (22 mars 2007)

Un groupe de cinq experts étrangers, mandaté par l'Office fédéral du développement
territorial (OFDT), a établi un rapport sur l'aménagement et le développement du territoire
en Suisse. Dans un précédente édition en ligne (DP 1723), nous avons présenté la
méthode et les territoires transfrontaliers. Aujourd'hui nous abordons la partie consacrée
au paysage.

Les experts s'intéressent avant tout aux paysages ruraux, à la campagne. Ils évoquent :

le mitage urbain qui risque de mettre en péril la réorientation de l'agriculture et de
porter atteinte à la qualité du paysage;
la réforme agraire, d'une extrême importance, mais qui devrait être coordonnée avec
les exigences spatiales (sic des activités de loisir et du tourisme, des résidences
secondaires, de l'infrastructure, de la gestion des eaux et du développement des
aires naturelles;
le paysage culturel, lire agri-culturel, produit de la civilisation urbaine qui contribue à
la qualité des régions citadines.

On y trouve même un coup de chapeau à l'Union suisse des paysans qui « fait preuve de
beaucoup d'intelligence dans l'examen et la défense des intérêts des agriculteurs ». Mais
on a beau chercher, il n'y a rien dans cette partie du rapport sur les intérêts des habitants
des villes suisses, ni sur l'état et l'amélioration des conditions de la vie urbaine
quotidienne.

La grande majorité des habitants de ce pays vit dans les villes et le rapport ne se
préoccupe que des paysages des régions rurales. Les paysages urbains (ça existe ne
sont pas abordés, définis, ou qualifiés. Le texte ne se préoccupe que de ce qui est à
l'extérieur de la ville.

Parfois même, ce rapport met en évidence des paysages ruraux prestigieux : l'Engadine,
le lac Léman, le lac des Quatre-Cantons comme si ses auteurs, les invités de l'OFDT,
voulaient sur-affirmer qu'il y a des compensations dans les paysages qu'ils appellent
naturels, face à une aliénation urbaine présumée que l'on sent sous-jacente dans leur
discours. Des paysages sans doute très beaux mais qui ne sont pas aussi naturels que
cela, l'intervention humaine étant sans doute décisive dans leur formation.

Une étude approfondie des paysages des villes reste donc à réaliser si l'on veut réhabiliter
l'urbain dans un pays où l'on s'en méfie encore.
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